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Mesures transitoires – Nouvelle loi sur le regroupement familial (18/07/2025) 

Les anciennes ou les nouvelles règles s’appliquent-elles à une demande de prolongation de séjour sur la base du regroupement familial ? 

 

  
À quelle date le droit de séjour sur la base du 

regroupement familial a-t-il été accordé ? 

Avant le 18/08/2025 Entre le 18/08/2025 et le 
18/08/2027 

Après le 18/08/2027 

PROLONGATION SELON LES 
ANCIENNES RÈGLES 

Sur la base de quelles règles le séjour a-t-il été 
accordé ? 

PROLONGATION SELON LES 
NOUVELLES RÈGLES 

Anciennes règles Nouvelles règles 

PROLONGATION SELON LES 
ANCIENNES RÈGLES 

JUSQU’AU 18/08/2027 

PROLONGATION SELON LES 
NOUVELLES RÈGLES 


